Compte-rendu de la séance  du Conseil Municipal
du 6 mars 2007
Nombre de membres en exercice : 14 
Par suite d’une convocation du 27 février 2007, les membres composant le Conseil Municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, Maire.

Etaient présents : 11
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL
	


Etaient absents ayant donné procuration : 3
	René MORITZ
	Procuration à
	Danièle ROUX

	André BRACK
	Procuration à
	Philippe DELAFOSSE

	Lydie ROSSI
	Procuration à
	Jean MAUREY


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Christian LEPLUS est désigné pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R
Programme d’Aménagement d’Ensemble – Lotissement de la Maladrerie

PVR Bercagny - rue de la Mare et chemin des Fontaines

Participation pour non-réalisation d’aire de stationnement

DGE – Demandes de subventions - réfection de l’entrée de la mairie - aménagement du terrain Bontemps

Parc Naturel Régional du Vexin – demande de subvention – réfection du lavoir du Four à Chaux

Région Ile de France – demande de subvention - aménagement de l’arrêt de car place de Verdun

Collège d’Enseignement Secondaire de Marines – Projet pédagogique « Les tiroirs de la Renaissance »

Tableau des effectifs

Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Compte rendu des décisions du maire prises en vertu de l’article 2122-22 du code général des collectivités territoriales.
DCM 01 - Vente véhicule camion benne 

DCM 02 - Contrat Sistec – Logiciel cantine - Renouvellement 

DCM 03 - Contrat Magnus – Logiciels gestion communale – Renouvellement

DCM 04 - Contrat maîtrise d’œuvre ravalement façade mairie 

DCM 05 - Contrat maîtrise d’œuvre lavoir Four à Chaux

DCM 06 - Contrat d’étude de programmation extension groupe scolaire
01 -2007
Programme d’Aménagement d’Ensemble – Lotissement de la Maladrerie

La société LOTICIS, aménageur du futur lotissement de la Maladrerie souhaite modifier la nature de sa participation au programme d’aménagement d’ensemble et propose, conformément aux dispositions de l’article L332-10 du code de l’urbanisme, de la liquider, d’une part sous forme de contribution financière et d’autre part, sous forme de travaux d’infrastructure et d’apport de terrains. Cette proposition permettrait d’alléger l’intervention de la commune en ce qui concerne l’élargissement de la rue Jean Hamon et le déplacement du parking.
Il est proposé au conseil municipal de rapporter la délibération n° 42-2006 du 15 novembre 2006, d’adopter les nouvelles conditions de la participation de l’aménageur tel que définies ci-après, d’autoriser madame le maire à signer la convention de travaux.

Décision : Approbation à l’unanimité 
02 -2007 

PVR Bercagny - rue de la Mare et chemin des Fontaines

Par délibération du 15 novembre 2006, le conseil municipal a institué une participation pour voie et réseaux au Hameau de Bercagny pour la rue de la Mare et le chemin des Fontaines en prévision de nouvelles constructions. Considérant que le bureau d’étude doit intégrer une nouvelle option d’urbanisation susceptible de réduire la participation existante, Il est proposé au Conseil Municipal de rapporter la délibération n° 43-2006 et de reporter l’institution de la PVR à l’issue de la nouvelle analyse.
Décision : Approbation à l’unanimité.
03-2007
Participation pour non-réalisation d’aire de stationnement.
Par délibération n° 28-2004 du 14 juin 2004, le conseil municipal a institué une participation de 4 600,00 euros lorsque le constructeur ne peut, pour des raisons techniques, satisfaire aux obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement. Considérant les difficultés de stationnement dans la commune et afin de dissuader les divisions du foncier bâti. Il est proposé au conseil municipal de porter le montant de la participation à 7 000,00 euros.

Décision : Approbation à la majorité, 3 contres, 2 abstentions
04-2007
DGE – Demandes de subventions : Réfection de l’entrée de la mairie, aménagement du terrain Bontemps
Cette question est ajournée.

05-2007

Parc Naturel Régional du Vexin – demande de subvention – réfection du lavoir du Four à Chaux

Le Parc Naturel Régional du Vexin propose dans le cadre des aides financières aux communes et structures intercommunales des subventions destinées à la réhabilitation du petit patrimoine rural, dans les conditions suivantes :

70% du montant HT – Minimum 1 500,00 HT  Maximum 30 000,00 HT

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à solliciter les subventions.

Décision : Approbation à l’unanimité
06-2007 
Région Ile de France – demande de subvention - aménagement de l’arrêt de car place de Verdun
La Région Ile de France propose dans le cadre des aides financières aux communes, des subventions destinées à faciliter l’accès aux liaisons ferrées aux usagers de l’autobus, dans les conditions suivantes : 
50% du montant HT – Maximum 95 000,00 euros par place à quai d’autobus standard.
Les projets peuvent être financés par le Syndicat des Transports d’Ile de France dans les mêmes conditions.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à solliciter les subventions.

Décision : Approbation à l’unanimité
07-2007
Collège d’Enseignement Secondaire de Marines – Projet pédagogique « Les tiroirs de la Renaissance »
Le collège des Hautiers sollicite de la commune une subvention pour aider à la réalisation et à l’édition d’un jeu sur la Renaissance. Les élèves de deux classes participeront en qualité d’acteur à ce projet culturel qui en outre sera distribué à tous les collèges et bibliothèques du Val d’Oise. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’aider financièrement le collège.

Décision : A l’unanimité, considérant que trois élèves Charsiens sont concernés, le Conseil attribue une subvention de deux cents euros. 
08-2007
Tableau des effectifs

Considérant le recrutement par contrat à durée déterminée d’un agent aux services techniques, il convient de créer le poste correspondant et de mettre à jour le tableau des effectifs. 
Décision : Approbation à l’unanimité.

Questions diverses

Néant
La séance est levée à 21 h 20.
Le Maire, 

Danièle ROUX
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